
INTERPOL offre à tous ses pays membres la possibilité d’accéder directement et instantanément 
à toute une gamme d’informations de police en mettant à leur disposition de nombreuses 
bases de données. La communauté mondiale des services chargés de l’application de la loi 
peut ainsi opérer des rapprochements entre des données n’ayant en apparence aucun lien 
entre elles, ce qui facilite les enquêtes et renforce la coopération policière internationale. Ces 
bases de données ont en commun les caractéristiques suivantes :
• Accès via le système sécurisé de communication policière I-24/7 ; 
• Respect des normes internationales ;
• Fondement juridique ;
• Technologie de pointe ;
• Dispositifs de sécurité intégrés ; 
• Flexibilité et possibilités de personnalisation. 

I-24/7, la voie d’accès aux données de police au niveau international

Toutes les bases de données, à l’exception de celle sur les images d’abus pédosexuels, sont 
accessibles à partir du Tableau de bord I-24/7, un portail Internet à accès restreint. Un système 
de recherche automatisé (e-ASF) permet aux pays membres d’effectuer simultanément des 
recherches dans les bases de données suivantes : 
• données nominatives,
• documents de voyage volés et perdus,
• documents administratifs volés,
• véhicules volés,
• empreintes digitales,
• œuvres d’art volées.

Solutions intégrées

INTERPOL met actuellement au point des solutions de serveurs Web en vue d’ouvrir l’accès 
à ses bases de données au-delà de ses Bureaux centraux nationaux, aux agents des services 
chargés de l’application de la loi travaillant sur le terrain. Au nombre de ces solutions figurent 
notamment les systèmes MIND (pour « Mobile Integrated Network Database ») et FIND 
(pour « Fixed Integrated Network Database »). Avec FIND, la communication s’effectue 
de serveur à serveur, alors que MIND fonctionne hors ligne et fait appel à des terminaux 
mobiles. 

Les deux solutions permettent aux agents de lancer une même recherche simultanément 
dans une base de données nationale et dans une base de données d’INTERPOL, via I-24/7. Les 
agents reçoivent les réponses de ces deux sources en quelques secondes. Un système d’alerte 
électronique prévient les pays membres concernés en cas de concordances potentielles.

Ces solutions intégrées sont aujourd’hui proposées aux fonctionnaires chargés de l’application 
de la loi de première ligne tels que ceux de la police des frontières des pays membres, 
pour leur permettre de consulter les bases de données sur les personnes recherchées, les 
documents de voyage volés et perdus et les véhicules volés.

Principales bases de données actuellement disponibles

Données nominatives – Cette base contient quelque 178 000 enregistrements sur des 
malfaiteurs internationaux connus des services de police, sur des personnes disparues et sur 
des cadavres, avec antécédents judiciaires, photographies, empreintes digitales, etc. 

Bases de données
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Notices – INTERPOL utilise un système de notices afin d’attirer l’attention des services de 
police sur des individus en fuite, des terroristes présumés, des malfaiteurs dangereux, des 
personnes disparues ou des menaces liées à des armes. En 2007, plus de 5 000 arrestations 
ont été opérées sur la base d’une notice ou d’une diffusion (type d’alerte similaire mais moins 
formel).

Images d’abus pédosexuels – La Banque d’images d’INTERPOL sur les abus pédosexuels 
(ICAID) contient plus de 520 000 images envoyées par les pays membres. Elle utilise un 
logiciel de reconnaissance d’images permettant de faire le lien entre des images d’une même 
série d’abus ou prises dans les mêmes lieux. Elle a ainsi aidé les enquêteurs à identifier plus de 
680 victimes partout dans le monde et à leur porter secours. 

Documents de voyage volés et perdus – Cette base de données contient des informations 
sur plus de 14 millions de documents de voyage déclarés perdus ou volés par 133 pays. 
Elle permet aux Bureaux centraux nationaux INTERPOL et à d’autres services chargés de 
l’application de la loi autorisés (comme par exemple les services d’immigration et la police des 
frontières) de vérifier la validité d’un document de voyage suspect en quelques secondes. 

Documents administratifs volés – Cette base de données contient des informations sur 
près de 190 000 documents officiels servant à identifier des objets, comme par exemple les 
documents d’immatriculation des véhicules et les certificats de dédouanement utilisés pour 
l’import/export. 

Véhicules volés – Cette base de données contient des éléments d’identification détaillés 
concernant près de 4,7 millions de véhicules déclarés volés partout dans le monde. En 2007, 
plus de 3 000 véhicules volés ont été identifiés chaque mois grâce à cette base de données.

Œuvres d’art volées – Cette base de données permet aux pays membres d’effectuer des 
recherches sur près de 32 000 œuvres d’art et biens culturels déclarés volés partout dans le 
monde. 

Profils d’ADN – Cette base de données contient près de 77 000 profils provenant de 47 pays. 
Les profils d’ADN, qui sont des ensembles codés numériquement de marqueurs génétiques 
propres à chaque individu, peuvent aider à élucider des affaires et à identifier des personnes 
disparues et des cadavres. 

Empreintes digitales – INTERPOL gère un système de comparaison/reconnaissance 
automatisées d’empreintes digitales (AFIS) contenant quelque 80 000 fiches décadactylaires 
et 1 000 empreintes digitales relevées sur des lieux d’infractions (traces latentes). Les pays 
membres peuvent transmettre les empreintes soit par la voie électronique, soit par courrier. 

Groupe Fusion – Cette base de données contient près de 9 000 noms de terroristes connus 
ou présumés, provenant de 120 pays. 

Fausses cartes bancaires – Cette base de données contient des images de fausses cartes 
ainsi que les données utiles correspondantes. Les cartes saisies sont classées par catégories 
et constituent une collection de référence, à laquelle les cartes suspectes peuvent être 
comparées.

Coordonnées

Courrier électronique : info@interpol.int

Pour les questions relatives à des affaires criminelles précises, prière de 

contacter la police ou le Bureau central national INTERPOL de votre pays.


